


Constat  : des pollutions d’origine agricole persistantes 
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La Région Grand Est, compte près de 700 captages
dégradés essentiellement par des problématiques de
pollutions diffuses agricoles et viticoles (nitrates et
pesticides)

Ainsi la Région et les Agences de l’eau ont souhaité
conjointement optimiser la mise en œuvre d’actions
pour le développement ou l’adaptation de filières
favorables à l’eau sur le territoire régional d’actions.

721 captages 

sensibles en 

Grand Est

CONTEXTE

D’autres zones à enjeux eau : zones soumises à érosion, 
zones humides,...



OBJECTIFS
UNE MISE EN COMMUN DES MOYENS FINANCIERS ET HUMAINS POUR UN DISPOSITIF EFFICACE

- aider à structurer des filières économiques favorables pour la ressource en eau qui
seraient ensuite autoportantes

- favoriser les synergies et les partenariats au sein d’un projet territorial prenant en
compte la protection globale de la ressource en eau (inondation, érosion,
biodiversité)

- dynamiser l’émergence de projets innovants d’acteurs publics, économiques ou
associatifs garantissant des résultats pérennes sur la ressource en eau

Un appel à manifestation d’intérêt répondant à des objectifs communs :



- Investissement nécessaires à la concrétisation du projet global, au cas par cas, 

selon éléments précis et effets attendus sur la ressource en eau.

✓Quels projets attendus ?

Des projets de filières pérennes et efficaces pour la protection de la ressource en eau et des 
milieux humides

= partenariaux, concrets et ciblés sur des secteurs à enjeu

- Etude visant à étudier la faisabilité de développer des projets de filières pérennes

et efficaces : études prospectives au développement ou à l’adaptation d’une filière existante
ou en devenir, études de marché, diagnostic technico-économique, adaptation du cahier des
charges d’appartenance à un label en place….

- Animation permettant de développer des projets de filières pérennes et efficaces :

animation de terrain pour aider au développement des nouvelles productions, animation dédiée
au montage du projet, coordination/mise en rapport des différents acteurs mobilisés….

L’AMI « SOUTIEN AUX FILIERES » / REGLEMENT



• Un dispositif « levier » favorisant l’émergence de projets innovants (développement des démarches
viande à l’herbe, des fibres d’ortie dans le textile, filière locale de chanvre bio, unité locale de séchage de la

luzerne, expérimentation sursemis ou HVE herbe….) et aidant à la structuration de filières économiques
BNI (agriculture biologique),

• Un budget commun conséquent et des enveloppes budgétaires optimisées,

• Une organisation partenariale pro-active : synergie des compétences des partenaires pour
l’accompagnement des porteurs de projets, mutualisation des outils et moyens humains, communication globale,
élaboration progressive d’une stratégie commune d’action…

L’AMI « SOUTIEN AUX FILIERES » / LES PLUS-VALUE DU DISPOSITIF



✓ Quels bénéficiaires ?

Principes et règlement
L’AMI « SOUTIEN AUX FILIERES » / REGLEMENT

- Collectivités locales et leurs groupements ;
- Collectifs d’agriculteurs ;
- Acteurs des filières économiques dont les coopératives ;
- Organismes de développement de l’agriculture ou de la 

forêt ;
- Associations…

✓ Quelles aides ?

- Respect de l’encadrement communautaire : 
- max 40 % pour les investissements

Les critères examinés pour l’analyse 
des projets

❖ lien avec les territoires à enjeu 
« eau »,

❖pérennité des changements de 
pratiques amenés par le projet,

❖garantie de l’efficacité du projet 
sur la ressource,

❖ caractère collectif et multi-
partenarial,

❖cohérence du gain 
environnemental sur la ressource 
avec les moyens déployés.

Des critères incontournables / des 
projets à faire évoluer pour les 
prendre en compte

Les projets concernant des 
captages devront être 
cohérents avec les 
démarches de protection 
de la qualité de l’eau  :  
se rapprocher des maîtres 
d’ouvrage gestionnaires des 
captages en question



SILPHIE

Des systèmes d’exploitation ou des cultures à bas niveau d’intrants ciblés

L’AMI « SOUTIEN AUX FILIERES »

Des cultures exploratoires

SYSTEMES HERBAGERS / HERBE

SARRASIN



Merci pour votre attention

Nowak.jules@aesn.fr

delphine.berger@eau-rhin-meuse.fr

Stéphanie.Gries@grandest.fr

Valerie.VAGNEUR@grandest.fr
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